Droit en genéral (immobilier et familial)

Par widehem_old, le 28/07/2007 a 18:28

bonjour, j'ai acheté ma maison en 2002 seule, depuis j'ai rencontré mon ami nous avons deux
enfants, il participe aux remboursements de la maison et de la vie familiale depuis juin 2004.
Depuis quelgues temps nos rapports se sont dégradés, ai-je le droit de le faire partir de chez
moi et quels sont mes droits pour ma maison et nos enfants. Merci d'avance.

Par Hisoka_old, le 29/07/2007 a 20:38

Pour vous répondre il me faut savoir si vous étes mariée a votre ami, et le moyen que
monsieur a utilisé pour régler certaines mensualités de votre maison (compte joint ou séparé,
liquide ...).rn rn®_ "

Par widehem_old, le 29/07/2007 a 20:52

bonjour, nous ne sommes pas mariés et nous avons un compte joint.
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